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BILAN CARTO 200° SUR LE CENTRE





BLACK-OUT DIRECTION





La direction refuse l'examen, par le CLC CHSCT, de l'état actuel de la cartographie et des conditions de sa mise à jour. Les Organisations Syndicales veulent, par cet examen, montrer à la direction que le délabrement actuel des cartographies est dû à l'insuffisance des moyens alloués à ces tâches, à un pilotage déficient et non à la défaillance des chargés d'affaires ou des dessinateurs tel qu'elle veut le faire croire dans sa rédaction des processus assurance qualité.





Une étude partielle de la cartographie qui montre l'ampleur des disfonctionnements et des laisser-aller de la direction, est disponible auprès des Organisations Syndicales.





Par son obstruction, la direction veut-elle masquer l'ampleur du gouffre à combler pour que nous disposions d'une cartographie adaptée à la sécurité minimale attendue sur les chantiers ?





TEMPS DE TRAVAIL        GM RH 13 & 14 (suite)





Rappel des contraintes de la loi pour les employeurs:


	-Semaine civile


	-repos hebdomadaire


	-11 h de repos consécutives


	-10 h de travail par jour maximum


	-48 h de travail maxi dans une semaine





La direction veut faire supporter ces contraintes par le personnel (RTT, RC ou  autre imposées) plutôt que de prendre en charge les temps de repos obligatoires.


Nous nous sommes payé les "35 heures" par les gains de productivité et la modération salariale, faudra-t-il se payer également le respect des lois Aubry sur nos temps de repos ?








St Etienne le 01/02/02





CONTROLE des TRAVAUX – Application MAP PS 11





Malgré notre demande, la direction a été dans l'impossibilité de donner un bilan quantifié du contrôle de qualité des ouvrages qui nous sont remis gratuitement (nombre et % de contrôles réalisés, nombre et % de non conformités détectées). Les sanctions appliquées pour les mal-façons se limitent à la remise aux normes des ouvrages qui auraient dues être faites. Cette façon de faire n'est aucunement dissuasive. Elle favorise une politique du "pas vu pas pris" qui n'arrange pas la qualité des ouvrages et la sécurité des agents lors d'interventions ultérieures. Votre activité vous le démontre tous les jours.


La direction nous a ainsi confirmé l'absence de pilotage et de coordination au niveau du centre du contrôle des ouvrages construits par les tiers.


Au mépris de l'emploi statutaire, ces activités ont été externalisées pour de fausses économies, sans les moyens nécessaires au contrôle. Malheureusement, seuls les agents d'intervention auront à payer dans leur chair le prix du mauvais travail des tiers et des décideurs du centre.





Comble d'ironie, le Président du CLC qui a si peu confiance dans les remontées de sa hiérarchie locale, nous a demandé de lui communiquer les malfaçons recensées par les agents par la voie syndicale.





TEMPS DE TRAVAIL        GM RH 13 & 14





Nous avons assisté à des explications stériles et confuses de la direction qui ne sait pas comment respecter la loi sans y consacrer de moyens supplémentaires au profit de meilleures conditions de travail du personnel.





FORMATION SECURITE





La grève d'octobre-novembre 2001 n'a pas permis la rédaction du compte-rendu syndical du CLC CHSCT du 18/10/2001. Mais les engagements du président sont suffisamment important pour que nous vous les rapportions avec quelques mois de retard. Ceci afin que le personnel les confronte avec sa situation de tous les jours:


Tant qu'il y aura des besoins, il y aura des formations.


La vérification des connaissances est obligatoire avant toute habilitation.


Pour tout agent habilité sans formation, l'habiliteur peut être déjugé et l'agent sera formé rapidement.


Il nous a également demandé de lui signaler les cas de formation insuffisante !








